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 n°158 130 du 10 décembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2011, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et d’un ordre 

de quitter le territoire, pris le 30 mai 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIBI loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 15 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois 

mois sur le territoire du Royaume, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

1.2 Le 30 mai 2011, la partie défenderesse a rejeté cette demande et a pris un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 7 juin 2011, 

constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 
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 « Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

[Le requérant] déclare être arrivé en Belgique dans le courant de l'année 2002. Il n'a sciemment effectué 

aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une autorisation de séjour ; il s'est 

installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de séjour de longue durée 

autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9bis. Le requérant n'allègue pas qu'il aurait 

été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer auprès de l'autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'il s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est resté délibérément dans cette 

situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (C.E. 09 juin 2004, n° 132.221). 

 

L'intéressé indique vouloir être régularisé sur base de l'instruction du 19.07.2009, concernant 

l'application de l'article 9bis de la loi sur les étrangers. Il est de notoriété publique que cette instruction a 

été annulée par le Conseil d'État en date du 11.12.2009. Suite à cette annulation, le Secrétaire d'état 

pour la politique d'Asile et de Migration s'est engagé publiquement à continuer à appliquer les critères 

tels que décrits dans l'instruction du 19.07.2009 en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

 

[Le requérant] invoque le critère 2.8A de l'instruction annulée du 19.07.2009. Cependant, il est à noter 

que l'intéressé n'a jamais séjourné légalement en Belgique et que son dossier administratif ne comporte 

aucune preuve que celui-ci aurait effectué ne fusse qu'une tentative crédible pour obtenir son séjour en 

Belgique. Dès lors, quelle que soit la longueur de son séjour depuis 2002 et la qualité de son intégration 

(le fait de parler le français, les témoignages de qualité de proches, la présence des membres de la 

famille, les liens sociaux, économiques et affectifs tissés en Belgique, la volonté de travailler), cela ne 

change rien au fait que la condition d'avoir séjourné légalement en Belgique et/ou d'avoir effectué des 

tentatives crédibles pour obtenir un séjour légal en Belgique n'est pas rencontrée. Cet élément ne peut 

donc justifier une régularisation de séjour. 

 

L'intéressé invoque d'une part, ses qualifications professionnelles dans la coiffure et la mécanique auto 

mais aussi son passé professionnel dont notamment les petits boulots exercés auprès d'employeurs qui 

n'ont jamais voulu le déclarer et d'autre part, sa volonté de travailler, de s'intégrer dans la société belge 

par le travail. Ces éléments ont été étudiés sous l'angle du point 2.8B de l'instruction annulée du 

19.07.2009. Cependant, nous précisons qu'il revenait [au requérant] d'apporter un contrat de travail 

dûment complété pour pouvoir se prévaloir du point 2.8B de l'instruction annulée du 19.07.2009 ; ce qui 

n'est pas le cas en l'espèce. Dès lors, la volonté de travailler ainsi que l'expérience professionnelle de 

l'intéressé ne constituent pas un motif suffisant pouvant justifier une régularisation. 

 

Le requérant invoque le fait d'avoir de la famille en Belgique dont son frère, citoyen belge, sa sœur et 

ses parents avec lesquels il vit dans le même immeuble comme un motif pouvant justifier une 

régularisation sur place. Or, notons toutefois que cet élément n'est pas de nature à justifier l'octroi 

automatique d'un titre de séjour de plus de trois mois. En effet, le requérant n'apporte aucun élément 

permettant d'établir une comparabilité entre sa situation de séjour et celle des membres de sa famille. 

C'est à l'étranger qui revendique l'existence de motif pouvant justifier sa régularisation à en apporter la 

preuve. Rappelons également que la jurisprudence a, à diverses occasions, considéré que les états 

jouissent toujours d'une marge d'appréciation de l'équilibre qu'il convient de trouver entre les intérêts 

concurrents de l'individu qui veut séjourner dans l'Etat et de la société dans son ensemble (Tr. de 

Première Instance de Huy - Arrêt n°02/208/A du 14/11/2002). Il ne s'agit par conséquent pas d'un 

élément pouvant justifier la régularisation sur place du requérant. 

 

Quant au fait que [le requérant] déclare n'avoir jamais eu de problèlmes [sic] de quelque ordre qu'il soit 

avec le voisinnage [sic] ou avec son entourage et n'avoir jamais été inquiété par la justice belge, nous 

précisons que cela ne saurait justifier une régularisation de séjour car ce genre de comportement est 

attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque autorisation de 

séjour. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la 

loi d[u] 15.12.1980 sur l'accès au territoire, l'établissment [sic] et l'éloignement des étrangers. » 

 

 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 
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 « Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visés par l'article 2 de la Loi : est en 

possession de son passeport mais pas de son visa (Loi du 15.12.80-Article 7,al.1,1°) » 

 

2. Intérêt au recours 

 

2.1 Interrogée lors de l’audience sur son intérêt au recours dès lors que le requérant s’est vu délivrer 

une « carte F » valable jusqu’au 26 novembre 2017, la partie requérante s’en réfère à l’appréciation du 

Conseil.  

 

Lors de l’audience, la partie défenderesse demande de constater le défaut d’intérêt.  

 

2.2 Le Conseil rappelle que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de l’arrêt et que 

l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il rappelle également 

que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la disparition du grief 

causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Larcier, 2002, p. 653, n° 

376). 

 

En l’occurrence, force est de constater que la partie requérante est restée en défaut de démonter la 

persistance, dans le chef du requérant, d’un quelconque avantage que lui procurerait l’annulation des 

actes entrepris et, partant, de justifier de l’actualité de son intérêt au présent recours. 

 

Le Conseil estime dès lors que le présent recours est irrecevable à défaut d’intérêt. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1 Les débats succincts suffisent à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

3.2 Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

en suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme S. GOBERT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme J. VAN DER LINDEN, greffier  assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. VAN DER LINDEN S. GOBERT 

 


